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AVANT L'ARTICLE 44
A lafin de’intitulé du chapitre 11, substituer au mot :
« modernisés »
lemot :

« renforcés ».

EXPOSE SOMMAIRE

Modernité n'est en aucun cas un gage de fiabilité. 1l est préférable de renforcer les droits familiaux
plutdt gque de les moderniser.
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